Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005

Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs

Référence :
SCGM-1 Document 3, page 41, « Interruption pour non paiement », nos soulignés
Préambule :

« Au moment de la visite de perception, lorsqu’il y a non paiement du montant exigé dans l'avis final ou convenu dans une entente de paiement, Gaz Métro peut interrompre le service de gaz naturel. » 

Questions :

42.1 Dans les cas où une visite de perception est suivie par une interruption de service, quel est le délai moyen entre le moment de la visite de perception et le moment où le service est interrompu ? 

42.2 Au cours des 5 dernières années, combien d’interruptions de service ont eu lieu suite à une visite de perception ? Veuillez spécifier le nombre d’interruptions sur une base annuelle.

42.3 Gaz Métro peut-elle procéder à une interruption de service s’il n’y a qu’une partie du solde d’une facture qui demeure impayée ?

42.4 Quelles modalités sont prévues par Gaz Métro afin de ne pas interrompre le service d’un client qui à pris l’initiative de conclure une entente de paiement avec Gaz Métro et qui, malgré lui, est incapable de la respecter ? 

Réponses :

42.1
Dans le cas où une visite de perception est suivie d'une interruption de service pour non-paiement, il n'y a pas de délai entre le moment de la visite de perception et le moment où le service est interrompu puisque l'employé de SCGM qui effectue la visite de perception procédera, si l'appareil de mesurage est accessible, à l'interruption de service en cas de non-paiement.

42.2
Ce tableau présente le nombre d'interruptions de service ayant eu lieu au cours des cinq dernières années suite à une visite de perception, en fonction de la catégorie de clients.

	
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005

	Usage domestique sans chauffage
	607
	585
	467
	597
	706

	Usage domestique avec chauffage
	1 836
	1 363
	1 552
	1 462
	1 426

	Commercial sans chauffage
	245
	163
	194
	198
	196

	Commercial avec chauffage
	1 184
	853
	1 011
	986
	1 023

	Industriel
	71
	48
	42
	52
	27

	Total
	3 943
	3 012
	3 266
	3 295
	3 378


42.3
Oui, puisque SCGM considère le client en défaut de paiement s'il n'a pas acquitté en tout ou en partie le montant dû à la date limite de paiement, à moins qu’il n’ait convenu d’une entente de paiement avec SCGM.
42.4
SCGM ne prévoit aucune modalité spécifique afin de ne pas interrompre le service de gaz naturel d'un client incapable de respecter l'entente de paiement convenue avec SCGM. 
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